Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
ACIG

Référence :
D-2001-78, p. 73

Préambule :
La Régie de l’énergie a autorisé dans cette décision que le niveau des réductions au Tarif 5 puisse faire l’objet éventuellement de discussions en groupe de travail.

Question :

4.
a)
Veuillez indiquer si des discussions à cet égard ont été tenues en groupe de travail.

b) Veuillez indiquer si un groupe de travail à cet égard a été mis en place.

Réponse :

4.a) 
Les discussions qui se tiennent en groupe de travail sont tenues confidentielles.

4.b)
Aucun groupe de travail n’a été mis en place sur le sujet spécifique.  Il pourra cependant être traité dans le cadre du groupe de travail à venir dans le présent dossier tarifaire
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